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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
démocratique populaire lao, 

Affirmant leur commun désir d'encourager dans la République démocratique popu-
laire lao les activités économiques favorables au développement des ressources économi-
ques et des capacités de production de la République démocratique populaire lao; et 

Reconnaissant que la réalisation de cet objectif peut être favorisé par le soutien à 
l'investissement offert par l’Overseas Private Investment Corporation (« OPIC »), institu-
tion de développement et organisme des États-Unis d'Amérique, sous forme d'assurance 
et de réassurance des investissements, de placements par emprunts et en actions, et de ga-
ranties d'investissement; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord, les expressions suivantes s'entendent ainsi qu'il est expliqué 
ci-après. L'expression « soutien à l'investissement » s'entend de tout placement par em-
prunt ou en actions, de toute garantie d'investissement et de toute assurance ou réassu-
rance consentis par l'organisme émetteur au titre d'un projet réalisé sur le territoire de la 
République démocratique populaire lao. L'expression « organisme émetteur » s'entend de 
l’OPIC ou de tout autre organisme subrogé des États-Unis d'Amérique, et de tout agent 
de l'un ou l'autre. Le terme « impôts » s’entend de tous les impôts, prélèvements, droits à 
l'importation, droits de timbre, droits de douane et taxes, actuels ou futurs, directs ou in-
directs, en vigueur dans la République démocratique populaire lao et de toutes les obliga-
tions qui en découlent. 

Article 2 

(a) L'organisme émetteur n'est pas assujetti aux règlements applicables, en vertu de 
la législation de la République démocratique populaire lao, aux organismes d'assurance 
ou aux organismes financiers. 

(b) Toutes les opérations et activités entreprises par l'organisme émetteur au titre du 
soutien à l'investissement et tous les versements d'intérêts, de capital, d'honoraires, de di-
videndes, de primes ou de produits de la liquidation d'avoirs ou de quelque autre nature 
qui sont effectués, reçus ou garantis par l'organisme émetteur en relation avec le soutien à 
l'investissement sont exonérés d'impôt dans la République démocratique populaire lao. 
L'organisme émetteur ne sera soumis à aucune taxe dans la République démocratique po-
pulaire lao liée à tout transfert, subrogation ou autre acquisition intervenant en vertu du 
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paragraphe (c) du présent article ou de l’article 3(a). Tout projet bénéficiant d'un soutien 
à l'investissement ne saurait être soumis à un régime fiscal moins favorable que celui qui 
s'applique aux projets bénéficiant d'un soutien à l'investissement dans le cadre de pro-
grammes de placement, de financement, d’assurance ou de garantie ou provenant de 
quelque autre institution de développement nationale ou multilatérale exerçant ses activi-
tés sur le territoire de la République démocratique populaire lao. 

(c) Si l'organisme émetteur effectue un versement à une personne physique ou mo-
rale, ou s'il exerce ses droits en tant que créancier au titre du soutien à l’investissement, le 
Gouvernement de la République démocratique populaire lao doit admettre le transfert à 
l'organisme émetteur, ou l'acquisition par ce dernier, de toutes les liquidités et de tous les 
comptes, crédits, effets ou autres avoirs liés à ce versement, ainsi que la subrogation à 
l'organisme émetteur de tout droit, titre, créance, privilège ou motif d'une action en justi-
ce existants ou pouvant naître à cette occasion. 

(d) Concernant les droits transférés à l'organisme émetteur ou les droits subrogés à 
l'organisme émetteur en vertu du présent article, l'organisme émetteur ne pourra faire va-
loir d'autres droits que ceux de la personne physique ou morale de laquelle les droits ont 
été reçus, étant entendu que rien dans le présent Accord ne limite le droit du Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique à faire valoir un droit en vertu du droit international en 
tant que détenteur de la puissance publique, indépendamment de tout droit dont il pour-
rait être détenteur en tant qu'organisme émetteur aux termes du paragraphe (c) du présent 
article. 

Article 3 

(a) Les montants en monnaie de la République démocratique populaire lao, y com-
pris les liquidités, les comptes, les crédits, les effets ou autres avoirs acquis par l'orga-
nisme émetteur lors d'un versement ou dans le cadre de l'exercice de ses droits en tant 
que créancier en relation avec un soutien à l'investissement accordé par l'organisme émet-
teur au titre d'un projet mis en œuvre sur le territoire de la République démocratique po-
pulaire lao reçoivent, sur le territoire de la République démocratique populaire lao un 
traitement qui n'est pas moins favorable, quant à leur utilisation et conversion, que celui 
qui aurait été accordé à la personne physique ou morale auprès de laquelle l’organisme 
émetteur a acquis les montants en question. 

(b) Les devises et crédits en question peuvent être cédés par l'organisme émetteur à 
toute personne physique ou morale et, à compter de cette cession, sont librement utilisa-
bles par ladite personne physique ou morale sur le territoire de la République démocrati-
que populaire lao conformément à la législation en vigueur sur ce territoire. 

Article 4 

(a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouver-
nement de la République démocratique populaire lao concernant l'interprétation du pré-
sent Accord ou qui, de l’avis de l'une des deux Parties en ce, fait intervenir une question 
de droit international ayant trait à tout projet ou à toute activité pour lesquels un soutien à 
l'investissement a été accordé, est réglé dans toute la mesure possible par voie de négo-
ciations entre les deux Gouvernements. Si, dans les six mois suivant une demande de né-
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gociations à cet effet, les deux Gouvernements ne sont pas parvenus à le régler, le diffé-
rend, y compris la question de savoir s'il comporte un élément de droit international, est 
soumis, sur l'initiative de l'un ou l'autre Gouvernement, à un tribunal arbitral pour être 
réglé conformément au paragraphe (b) du présent article. 

(b) Le tribunal arbitral auquel il est fait référence au paragraphe (a) du présent arti-
cle est constitué et fonctionne de la manière suivante : 

 (i) Chaque Gouvernement nomme un arbitre. Les deux arbitres désignent d'un 
commun accord un président du tribunal qui doit être national d'un État tiers 
et dont la nomination est subordonnée à l'agrément des deux Gouverne-
ments. Les arbitres doivent être nommés dans un délai de trois mois et le 
président dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la 
demande d'arbitrage présentée par l'un ou l'autre des deux Gouvernements. 
Si les nominations ne sont pas faites dans les délais susmentionnés, chacun 
des deux Gouvernements peut, en l'absence de tout autre accord, prier le 
Secrétaire général du Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements de procéder à la nomination ou aux nomina-
tions nécessaires, et les deux Gouvernements s'engagent à accepter ladite ou 
lesdites nominations. 

 (ii) Les décisions du tribunal arbitral sont prises à la majorité des voix et fon-
dées sur les principes et règles applicables du droit international. Ses déci-
sions sont définitives et à force obligatoire. 

 (iii) Pendant la procédure, chacun des Gouvernements prend à sa charge les 
frais de son arbitre et de sa représentation devant le tribunal arbitral, mais 
les frais du président et les autres frais de l'arbitrage sont répartis à égalité 
entre les deux Gouvernements. Dans sa sentence, le tribunal arbitral peut, à 
sa discrétion, répartir d'autre manière les frais et les dépenses entre les deux 
Gouvernements. 

 (iv) À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même ses procédures. 

Article 5 

(a) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la 
République démocratique populaire lao notifie le Gouvernement des États-Unis d'Améri-
que que toutes les modalités légales pour son entrée en vigueur ont été accomplies. Dès 
son entrée en vigueur, le présent Accord remplacera l'Accord entre les États-Unis d'Amé-
rique et le Laos conclu par échange de notes et signé à Vientiane le 29 décembre 1964, et 
toutes les questions relatives au soutien à l'investissement ou autre accordées dans le ca-
dre dudit Accord seront traitées ou réglées conformément aux conditions du présent Ac-
cord. 

(b) Le présent Accord demeurera en vigueur pendant six mois à compter de la date 
de réception d'une note par laquelle l'un des deux Gouvernements informe l'autre qu'il a 
l'intention de résilier le présent Accord. En pareil cas, les dispositions du présent Accord 
relatives au soutien à l'investissement accordé pendant que le présent Accord était en vi-
gueur resteront en vigueur tant que le soutien à l'investissement en question reste dû, 
mais en aucun cas plus de vingt ans à compter de l'expiration du présent Accord. 
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En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Washington, le huit mars 1996 en double exemplaire, dans les langues anglai-
se et lao, les deux versions faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 

CHARLES D. TOY 

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 

HIEM PHOMMACHANH 




